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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 12 MAI 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK.

Excusé : Madame ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

DT BETHUNE-BRUAY 
Remplacement de 58 chaudières 
Lancement

Direction du territoire de béthune-bruay
Rapporteur : 

Afin d’éviter des frais d’entretien avec des pannes répétitives de chaudières ainsi que
des désagréments pour nos locataires, Pas-de-Calais habitat a mis en place un système
de renouvellement de ses équipements avant obsolescence du matériel.

Il a été décidé dans ce cadre de procéder au remplacement de 58 chaudières sur les
communes de :

ANNEZIN : Chaudières SD THELIA 6.23 E FF de 2001 et 2007

BETHUNE : Chaudières CM CELTIC 2.20 RSC B CF de 2003 et CM CALYDRA 23 FF de
1999



 - 2 remplacements/2 logements

BEUVRY : Chaudières CHAFFOTEAUX HYXIA II 24 FF 2003
/24 logements

BURBURE : Chaudières CM NECTRA 2.23 FF de 1999,   
C24 G et  SD 2.20 FF de 2003

 – 16 remplacements/17 logements

CALONNE-RICOUART : Chaudières ELM MEGALIA CGVA24-3R et CGVA24-5H de 2003

MARLES-LES-MINES : Chaudières SD THEMA F 23 E FF de 2002
 - 2 remplacements/2 logements 

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent le lancement de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité






